
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 14

Date de la convocation : 06/09/2010
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER

  MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusé : M. Laurent BERNAT
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Programme « Espaces Naturels Sensibles » : plan d’actions 2010
( Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal :
Dans le cadre de la politique départementale « Espaces Naturels Sensibles », la commune de Montlaur a élaboré en 2009, un projet  pluriannuel concernant la préservation durable et la valorisation de ses espaces naturels, en particulier le rougier. Pour construire ce projet, la mairie de Montlaur a bénéficié d’un appui technique et financier du Conseil Général et une subvention du FEDER.

Ce projet, construit en concertation avec les habitants de Montlaur et dans un large partenariat, se décline en un plan d’actions prenant en compte les composantes du développement durable : l’économie, l’environnement et le social.

Pour l’année 2010, la commune de Montlaur, en tant que maître d’ouvrage,  a fait le choix d’engager 4 opérations, identifiées comme prioritaires : 

- sur le volet environnemental : acquisition et la valorisation d’espaces naturels sensibles

- sur le volet économique : promouvoir, valoriser les savoir-faire du territoire

- sur le volet social : sensibiliser, éduquer les jeunes générations à la prise en compte de l’environnement et à sa gestion durable

Acquisition et la valorisation d’espaces naturels sensibles

Le Dourdou, colonne vitale de Montlaur, présente  une fragilité morphologique de ses berges et de son lit. Le changement des pratiques d’entretien et de  gestion de la rivière sur ces dernières décennies, a   entraîné un amenuisement de la ripisylve, une érosion aggravée des berges et un équilibre écologique perturbé.

Aussi, la mairie se propose d’acquérir des berges « fragilisées », en vue de les restaurer,  d’assurer un entretien durable et de les rendre accessibles au public

Pour année 2010, le coût de l’opération est de 24 800 € 

La mairie se propose de solliciter une aide de 16 120 € du Conseil Général, dans le cadre de sa politique ENS, représentant 65% de la dépense

Promouvoir, valoriser les savoir-faire du territoire

La commune héberge la fromagerie « La Pastourelle », seule coopérative du rayon de Roquefort. La Pastourelle ouvre ses portes au public pour communiquer sur la fabrication du  Roquefort, patrimoine identitaire du rougier. Deux exploitations de la commune offrent gratuitement des visites de leur bergerie et salle de traite, afin  de faire découvrir le lien entre l’environnement, le paysage et un produit du terroir labellisé.

La mairie encourage et soutient cette nouvelle forme de tourisme durable, qui valorise les initiatives locales et renforce l’attractivité du territoire communal  

Aussi, la mairie se propose d’équiper ce réseau touristique d’outils de communication pour mieux faire connaître  tous les savoir faire autour de la brebis et du Roquefort, et de la ferme à la fromagerie.

Pour année 2010, le plan d’action porte sur la réalisation d’un film (16 572 €), la réalisation d’une exposition permanente pour la fromagerie (6 800 €) et l’équipement des 2 fermes avec une exposition  itinérante de 3 panneaux  (3268 €) 

Le coût total est de 26 952 €. La mairie se propose de solliciter une aide de  55% du LEADER, soit 14 652 € 

Sensibiliser, éduquer les jeunes générations à la prise en compte de l’environnement et à sa gestion durable : 

*avec l’école de Montlaur 

L’école de Montlaur  est associée  à la démarche, via un projet pédagogique porté par le Directeur. Il s’agit de permettre aux enfants de découvrir en profondeur leur territoire, en particulier sous l’angle de l’environnement : identifier et analyser, dans le paysage d’aujourd’hui, l’impact de l’activité des générations précédentes,  traduire toutes ces  évolutions  en Histoire communale, la valoriser en la faisant  partager  aux autres 

La mairie accompagne ce projet pédagogique qui renforce le lien social entre générations, via la prise en compte du patrimoine naturel et culturel de la commune.

Ce travail pédagogique doit se concrétiser par la réalisation de deux outils permettant de partager la connaissance acquise : un recueil et un sentier d’interprétation.

Le coût de reproduction du  recueil (500 exemplaires)  s’élève à 3489 €. La mairie sollicite une aide de 65 % du Conseil Général, soit 2268 €.

Concernant la conception des panneaux d’interprétation du sentier, la mairie sollicite le Conseil Général  la prise en charge de ce coût dans sa totalité, dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces naturels sensibles.

*avec une école de pêche

Afin de sensibiliser les jeunes aux respects des milieux aquatiques et de leur montrer une autre dimension de la rivière, la mairie a sollicité l’AAPPMA de Saint Affrique pour la mise en place d’une école de pêche à Montlaur.

L’installation de cette école de pêche nécessite un aménagement du lit de la rivière pour 

1000 € (pose de blocs pour création de remous favorables aux habitats à poisson)) et la pose de panneaux pédagogiques.
La mairie se propose de demander une aide de 55% au Leader sur l’investissement de 1000 €, soit 5 50 €, et de solliciter le Conseil Général pour  la prise en charge du coût du balisage pédagogique dans sa totalité, dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces naturels sensibles.

Le conseil municipal, à l’unanimité :

· Approuve le plan d’actions 2010 présenté ci-dessus

· Demande à la structure Rural Concept de lui assurer un appui pour la maîtrise d’ouvrage dans la mise en œuvre de ce plan d’actions. Pour 2010 le coût de cette mission s’élève à 5400 €. Une aide auprès du Conseil Général de 65 %, soit 3510  € est sollicitée.

· Approuve le plan de financement ci-dessous

Synthèse, pour 2010, du plan d’actions et de son financement sollicité

	Actions
	Coût total

2010
	Aide sollicité auprès du  Conseil Général
	Aide sollicité auprès du  LEADER
	Autofinancement 

	Acquisition de sites naturels 
	24 800 €
	16 120 €
	
	8680 €

	Valoriser les savoir-faire du territoire
	26 640 €.
	
	14 652 €
	11 988 €

	Eduquer à la prise en compte de environnement avec école de Montlaur
	3489 €
	2268 €
	
	1221 €

	Eduquer à la prise en compte de environnement avec école de pêche
	1000 €
	
	5 50 €,
	450 €

	Assistance à la maîtrise d’ouvrage 
	5 400 €
	3510 €.
	
	1890 €

	Total 2010
	61 329 €
	21 898 €
	15 202 €
	24 229 €









Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.








Pour copie conforme.











Le Maire,
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